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Depuis les années 1950, le divorce s’est bana-
lisé. Les causes du divorce n’ont plus aucune 
importance et les règles sur les conséquences 

du divorce sont bien connues et standardisées de sorte 
qu’il est inutile de mener de longues procédures coû-
teuses, pas seulement financièrement mais émotion-
nellement aussi, pour finalement arriver à un résultat 
connu d’avance. 

Les conséquences d’un divorce sont purement finan-
cières et résultent donc de calculs qui ont maintenant 
été formatés et imposés par le Tribunal fédéral – si 
le couple n’arrive pas à trouver une solution amiable 
acceptable - de sorte que le résultat final est prévisible. 
Tout est joué à l’avance et les marges d’appréciation 
des tribunaux s’amoindrissent de plus en plus.
C’est la raison pour laquelle www.divorce.ch connaît 
de plus en plus de succès. Tous les aspects du di-
vorce sont détaillés et vulgarisés pour permettre de 
comprendre les règles. L’information est gratuite et 
documentée (partage de la LPP, pensions, autorité pa-
rentale, garde, droit de visite etc). Des conseils person-
nalisés sont disponibles en tout temps par téléphone, 
avec ou sans vidéo (entre 75.- et 180.- selon la durée 
et l’urgence), et les documents à envoyer au tribunal 
pour un divorce par consentement mutuel et sans 
avocat, dans les trois mois, ne coûtent que 550.– CHF.

Il n’est pas rare qu’un couple âgé décide de divorcer, 
tout en restant ensemble comme avant le divorce, uni-
quement pour des raisons financières car leur situation 
de couple marié ne leur permet pas de pouvoir vivre 
décemment ou est trop désavantageuse financièrement. 
Il s’agit de la fameuse « pénalisation du mariage ».  
Elle porte en particulier sur trois aspects.

Fiscal
Lorsque les deux conjoints travaillent, ils sont 
pénalisés fiscalement car ils paient plus d’impôts 
que des concubins. C’est particulièrement sensible 
pour la classe moyenne. En 2018, on estimait que 
704 000 couples (dont 250 000 rentiers) subissaient ce 
désavantage fiscal. Le Tribunal fédéral a dénoncé cette 
inégalité de traitement en 1984 déjà mais, comme 
il n’a pas les pouvoirs de déclarer une loi fédérale 
inconstitutionnelle, l’inégalité de traitement reste 
d’actualité aujourd’hui encore. Petit espoir, le 22 mai 
2022, le Conseil fédéral a fixé les lignes directrices sur 
un projet de taxation individuelle. Les débats n’auront 
lieu qu’en 2023 (près de 40 ans après l’arrêt du TF) et 
l’issue reste incertaine.

AVS
Les couples mariés, même séparés, ne peuvent recevoir 
au mieux qu’une rente et demie, soit CHF 3 585.– par 
mois alors qu’un couple de concubins peut recevoir 
deux rentes pleines, soit CHF 4 780.– Une différence 
de 1 195.– CHF, uniquement du fait du mariage. Pour 
les petits rentiers, cette différence est très sensible de 
sorte qu’ils ont tout intérêt à divorcer, tout en restant 
ensemble comme par le passé.

Frais d’assistance ou médicaux non couverts
Si l’un des deux conjoints mariés nécessite des soins 
médicaux de longue durée ou un placement en insti-
tution (EMS), l’autre a une obligation de lui venir en 
aide financièrement de sorte que la paupérisation risque 
de guetter et l’un et l’autre. Si le couple est divorcé, il 
n’y a plus cette obligation d’aider financièrement l’ex 
lorsqu’il n’a pas les moyens de faire face à ses dettes non 
couvertes par les assurances. Le déficit sera alors pris 
en charge par les prestations complémentaires. Il y a là 
aussi un intérêt financier certain, concret et important 
d’être divorcés plutôt que de rester mariés.

Prestations complémentaires
Les prestations complémentaires sont versées par 
l’assurance sociale à ceux qui ne peuvent pas subvenir 
financièrement à leurs besoins essentiels. En bref, pour 
ceux qui n’arrivent pas à couvrir leur minimum vital.

Si l’on est mariés, le droit aux prestations complé-
mentaires se détermine par rapport à la situation des 
deux époux. Lorsqu’on n’est pas mariés mais divorcés 

– même en restant au même domicile -, chacun a droit 
aux prestations complémentaires calculées en fonction 
de la situation personnelle de chacun des deux. Là en-
core, les couples mariés sont désavantagés par rapport 
aux couples de concubins.

Les désavantages du divorce sont essentiellement 
successoraux : en cas de décès de l’un, l’autre n’est pas 
héritier légal mais un tiers qui aura à payer des droits 
de succession importants (50 %). Mais pour ceux qui 
sont déjà dans une situation financière très serrée de 
leur vivant, il y a bien peu de chances que leur succes-
sion soit importante et, au demeurant, il suffit de faire 
une donation avant le divorce ou de mettre les descen-
dants comme héritiers pour éviter toute taxation (sauf 

dans les quelques cantons – Vaud par exemple – qui 
taxent les héritiers directs à un taux réduit et à partir 
de 50 000.– CHF).

Finalement, il reste que, malheureusement et dans de 
trop nombreux cas concrets, il est financièrement pré-
férable de vivre en couple en concubinage et divorcés, 
plutôt que de rester mariés car les lois sont pénali-
santes pour beaucoup de couples mariés.

www.divorce.ch

100 % de succès depuis 2007

Me Douglas Hornung
Fondateur du site 

divorce.ch

Le divorce d’un couple âgé
Statistiquement, près de la moitié des 17 000 divorces prononcés chaque année en Suisse concernent des conjoints âgés de plus de 50 ans.
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 • CONTENU SPONSORISÉ 

D ans une procédure judiciaire, il n’y a jamais 
de gagnants mais il y a surtout des perdants : 
les enfants qui en sont traumatisés, souvent 

gravement, parfois à vie.

Les règles sont simples et tout est écrit à l’avance : 
l’autorité parentale reste conjointe par principe,  
la garde est soit attribuée à un parent avec un droit 
de visite à l’autre, soit alternée. Le parent qui n’a 
pas la garde de l’enfant doit payer une contribution 
à l’entretien de l’enfant à l’autre parent, à hauteur 
d’environ 15 % de son salaire net pour un enfant, 
25 % pour deux enfants et 30 % pour trois enfants.

La garde alternée peut être ordonnée par le tribunal  
malgré l’opposition de l’un des deux parents. Dès 

l’âge de 6 ans, l’enfant a le droit d’être entendu par le 
Tribunal, sans la présence des parents et des avocats. 
Le Tribunal suivra en principe l’avis de l’enfant dès 
qu’il a suffisamment de maturité pour exprimer sa 
ferme volonté, soit dès l’âge de 12-13 ans environ.

Il ne faut jamais placer l’enfant dans un conflit de 
loyauté. Par principe et naturellement, l’enfant aime 
ses deux parents et il ne peut pas choisir l’un contre 
l’autre. Trop de parents ignorent encore cette règle 
fondamentale et cherchent, volontairement ou non, 
à instrumentaliser l’enfant ou à dénigrer l’autre 
parent devant l’enfant ; ce qui ne peut que perturber 
très sérieusement l’enfant.

Pour éviter les bagarres judiciaires stériles et inter- 
minables, une nouvelle approche expérimentale 
est tentée à Vevey et à Monthey. Dorénavant, ce 
n’est plus un juge unique qui tranche mais un panel 
de spécialistes (pédopsychiatres, assistants sociaux, 
juge, juristes, avocats) qui discute avec les parents 
pour qu’ils arrivent eux-mêmes à trouver une solution 
acceptable, en insistant sur leur responsabilité 

parentale de devoir trouver une solution négociée, 
dans l’intérêt supérieur de l’enfant. Si l’un des  
parents refuse de discuter sérieusement, il/elle montre 
ainsi son manque de responsabilité parentale et 
s’expose par conséquent à ne pas avoir la garde de 
l’enfant car ce parent n’est pas suffisamment adulte 
et responsable pour s’occuper de l’enfant.

Ainsi, en quelques mois une solution négociée, 
d’accord avec les parents, se dessine rapidement. 
Le Tribunal de Monthey constate que dans 
pratiquement 100 % des cas un arrangement 
amiable négocié et convenu a ainsi pu être conclu 
en moins de trois mois. C’est assurément la voie à 
suivre et à étendre dans tout le pays.

Pour plus d’informations sur www.divorce.ch

Perpétuellement à l’écoute des besoins de ses 
clients et du monde qui l’entoure, l’avocat se 
doit d’offrir aux particuliers ou aux entreprises 
qu’il représente les meilleurs services, les plus 
efficients et complets avec une prise en charge 
individualisée et sur mesure. Ces dernières  
années, dans le domaine du droit, on constate 
par ailleurs l’existence d’une volonté centrale : 
l’avocat se doit d’être créateur de solutions  
originales, dans toute la mesure du possible hors 
des tribunaux. Dans ce cadre, des spécialisations  
dans des domaines comme le conseil, la 

négociation et la formation font sens. Il s’agit 
en effet de trois approches qui permettent de 
résoudre des situations « en amont », c’est-à-dire 
avant tout passage devant un juge, permettant ainsi 
une économie de temps et d’argent pour le client. 

Tout comme la médiation, la négociation,  
singulièrement complexe, est un métier en soi. 
Ce qui les distingue fondamentalement est  
la répartition des rôles : si le médiateur est  
extérieur aux parties, le négociateur, lui, 
représente l’une d’elles et se rend au contact 
de l’autre pour tenter de trouver un accord 
pérenne. Pour ce faire, le négociateur met en 
œuvre des connaissances précises, des techniques 
très pointues, qui vont du droit à l’économie,  
en passant par l’analyse contextuelle ou encore 
la psychologie – notamment l’écoute active 
voire la détection du mensonge.

Me Alessandro Brenci
Avocat, fondateur 

d’Adrestia Legal  
et négociateur

Me Douglas Hornung
Fondateur du  

site divorce.ch

À propos de Adrestia Legal 
Depuis sa création en 2019, Adrestia Legal 
propose à sa clientèle les meilleurs services 
dans les domaines du conseil et de la négo-
ciation. Puisque « le savoir, c’est le pouvoir », 
l’Étude transmet en outre ses connaissances, 
sa pratique et son expérience en droit et en 
négociation par le biais de formations. 

En plus de ces trois services et toujours dans 
cette volonté d’assurer un accompagnement 
global à ses clients, Adrestia Legal les repré-
sente devant les autorités administratives et/
ou judiciaires, en Romandie ou auprès des 
autorités fédérales, dans tous les domaines du 
droit, lorsque cette étape s’avère nécessaire. 
Une branche juridique lui tient à cœur : le droit 
pénal. Adrestia Legal accompagne ses clients, 
qu’ils soient victimes ou accusés, tout au 
long du processus complexe qui est l’enquête 
pénale.

« L’avocat se doit d’être créateur de solutions originales »
Le Code de déontologie des avocats européens embrasse la mission de l’avocat 

de la manière suivante : « Dans une société fondée sur le respect de la justice, 
l’avocat remplit un rôle éminent […] Il est du devoir de l’avocat non seulement  

de plaider la cause de son client mais aussi d’être son conseil ». Pour accomplir 
cette tâche, l’avocat nécessite des compétences techniques et humaines,  

particulièrement importantes dans les domaines du conseil et de la négociation.

L’enfant mineur et le divorce de ses parents
Chaque année en Suisse, plus de 12 000 enfants sont touchés par le divorce ou la séparation de leurs parents,  

qu’ils soient mariés ou non. De plus en plus de parents comprennent que l’intérêt supérieur des enfants n’est certainement 
pas de faire de la procédure mais bien de trouver un arrangement acceptable. Ainsi, plus de la moitié des utilisateurs  

du site divorce.ch ont des enfants et, parmi eux, un bon tiers choisit la garde alternée.
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